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DESCRIPTION DE LA FORMATION 
 

Au terme de leur formation, les gestionnaires en intendance contribuent, par leur travail, au bien-être des 
personnes, au lieu de résidence ou de séjour de ces dernières. Ils/elles effectuent des activités 
d’intendance de manière compétente et autonome, en respectant les principes économiques et 
écologiques. Ils/elles accomplissent des tâches d’organisation, prennent des décisions et assument des 
responsabilités en rapport avec les ressources et l’environnement. Ils/elles agissent dans un esprit 
d’équipe et adoptent un comportement respectueux à l’égard des personnes bénéficiant de leurs 
prestations. Ils/elles disposent des capacités requises pour travailler dans l’environnement de personnes 
nécessitant un soutien et des soins.  

▪ Durée de la formation 

3 ans 

▪ Début des cours 

Semaine du 21 août 2023 

▪ Contenu de la formation 

La formation porte sur les domaines suivants : 
 
➢ Accueil, conseil et service aux clients 
➢ Nettoyage et aménagement de locaux et d’équipements 
➢ Réalisation des travaux du circuit du linge 
➢ Composition, préparation et distribution de menus 
➢ Exécution de travaux administratifs 
➢ Promotion de sa propre santé et soutien aux clients 
➢ Culture générale (société, langue et communication) 
➢ Identité professionnelle 
➢ Sport 

▪ Deux filières de formation 

➢ Filière en école de métier :  en première année, la formation théorique et pratique se déroule à 
l’Ecole des métiers de l'intendance (EMI). 9 semaines de stage en entreprise complètent la 
formation pratique. La deuxième année se déroule durant 6 mois en école de métier et elle est 
complétée par 6 mois de stage en entreprise (soit 2 stages de 3 mois, soit 1 stage de 6 mois). En 
troisième année, la formation s'effectue entièrement en dual : formation pratique en entreprise et 
cours professionnels hebdomadaires à l’EMI.  

 
➢ Filière duale : formation pratique en entreprise sous contrat d’apprentissage et cours 

professionnels hebdomadaires à l’ EMI durant les 3 années de formation. 
 

Les cours santé-social sont dispensés en principe par des enseignant-e-s de l'Ecole des métiers de la 
santé et du social du CEJEF dans les locaux de l'EMI. 
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▪ Titre délivré 

Certificat fédéral de capacité (CFC) de gestionnaire en intendance 

▪ Coûts 

➢ frais de formation : 1ère  année CHF ~ 1'200.- / 2ème année CHF ~ 600.- / 3ème année  
 CHF ~ 300.- + voyage d'études (CHF ~ 700.-) 
➢ pension et hébergement : se renseigner auprès de la FRI 
➢ prime d’assurance contre les accidents non professionnels 

▪ Rémunération 

➢ aucune rémunération n'est prévue durant les 18 mois en école de métier 
➢ le stage de deuxième année est indemnisé CHF 120.00* par semaine 
➢ en filière duale, le salaire est de CHF 750.00* à CHF 900.00* la 1ère année, de CHF 1'000.00* à 

CHF 1'150.00* la 2ème année et de CHF 1'220.00* à CHF 1'300.00 la 3ème année. 
*les indemnités et rémunérations ci-dessus sont indiquées à titre de recommandation 

▪ Autres formations dispensées par l'école 

➢ Agriculteur / Agricultrice (CFC) 
➢ Agropraticien-ne AFP 
➢ Brevet et diplôme fédéral supérieur de paysanne 
➢ Brevet et maîtrise fédérale d’agriculteur 
➢ Formation continue dans le domaine agricole et en économie familiale 

▪ Séances d'information 

➢ Présence au Salon interjurassien de la formation professionnelle à Delémont 
Du 20 au 24 mars 2024 

▪ Adresse 

FRI - Fondation Rurale Interjurassienne 
Ecole des métiers de l'intendance (EMI) 
Courtemelon, CP 65 
2852 Courtételle  
Tél :  032 545 56 00 
Internet : http://www.frij.ch 

▪ Contacts 

Olivier Girardin, directeur  
olivier.girardin@frij.ch – 032 545 56 42 
 
Pierre-André Odiet, responsable du département formations professionnelles et continue 
pierre-andre.odiet@frij.ch – 032 545 56 63 
 
Laurent Joliat, responsable du domaine économie familiale et intendance  
laurent.joliat@frij.ch – 032 545 56 47 

 
Courtemelon, le 28 juin 2022 


